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Allgemeine Chronik

Infrastruktur und Lebensraum

Umweltschutz

Luftreinhaltung

La nouvelle ordonnance sur la protection de l'air (OPair) est entrée en vigueur suite à
l'approbation du Conseil fédéral. L'ordonnance  a subi quelques modifications pour
tenir compte de l'état actuel de la technique et pour améliorer la qualité de l'air. Des
valeurs limites pour les poussières fines ont été notamment définies pour les petites
installations de chauffage de bois. Dorénavant, ces installations subiront des contrôles
périodiques. Ceux pour les chauffages au gaz seront espacés en raison des progrès
techniques. L'ordonnance révisée intègre également des nouvelles prescriptions
européennes pour les nouveaux appareils et machines à moteur à combustion, et étend
les contrôles antipollution pour les machines de chantier à tous les types de machines.
Des dispositions relatives aux installations industrielles et artisanales, et aux
combustibles liquides sont modifiées. La Suisse s'aligne sur les recommandations de
l'organisation de la santé (OMS) en introduisant une valeur limite d'immission pour les
poussières fines d'un diamètre inférieur à 2.5 micromètres. Les normes sur la mise
dans le commerce d'installations de chauffage sont reprises dans l'ordonnance sur les
exigences relatives à l'efficacité énergétique (OEEE).
Lors de la procédure de consultation, le projet de révision avait rencontré globalement
un large soutien. Seuls les cantons du Jura et de Lucerne rejetaient en grande partie le
projet. Le canton alémanique jugeait les restrictions prévues pour les chauffages au
bois contre-productives pour la politique énergétique et climatique. Le Jura
s'inquiétait des conséquences pour la population et les exploitants des installations.
Les autres cantons croyaient en l'amélioration de la qualité de l'air. Du côté des partis
politiques, les Verts et le PS avaient salué le projet. Le PDC considérait que les
modifications apportées allaient trop loin dans le domaine des installations de
combustion alimentées au bois. La plupart des associations économiques ou
professionnelles étaient favorables au projet tout en proposant d'autres modifications.
Les organisations environnementales et de la santé considéraient le projet prometteur
mais incomplet vis-à-vis des derniers développements techniques. Finalement, les
entreprises ont en grande partie salué le projet, avec quelques réserves. 1

VERORDNUNG / EINFACHER
BUNDESBESCHLUSS
DATUM: 01.06.2018
DIANE PORCELLANA

Allgemeiner Umweltschutz

Commanditée par les sept plus importantes organisations nationales de protection de
l'environnement et d'entraide en vue de relancer le débat sur le développement
durable en Suisse, l'étude «Au-dessus de nos moyens - chiffres et objectifs pour une
Suisse durable» est parvenue à la conclusion que pour que ce principe autour duquel
le Sommet de la Terre de Rio s'était cristallisé soit traduit dans les faits, la population
helvétique devrait réduire entre trois et huit fois sa consommation en énergie, en eau
ainsi qu'en matières premières. Forts de ce constat, les mandataires de l'expertise ont
préconisé des changements radicaux dans les habitudes de consommation des Suisses.
Parmi les réductions les plus significatives auxquelles il serait nécessaire de consentir
pour parvenir à l'établissement d'une société écologiquement viable à long terme,
l'étude a évalué que la consommation d'énergies fossiles devrait être réduite de 23%
d'ici à l'an 2010 et de 74% d'ici à 2050. Souhaitant que pareille réflexion sur le
développement durable se prolonge au-delà de la simple publication de cette
expertise, la Ligue suisse pour la protection de la nature a cherché à nouer le dialogue
avec des personnalités des mondes politique, économique et scientifique en organisant
à cet effet plusieurs rondes de discussion. 2

STUDIEN / STATISTIKEN
DATUM: 24.01.1996
LIONEL EPERON

1) Communiqué de presse OFEV du 11.4.18; Rapport explicatif du DETEC du 11.4.18; Rapport sur les résultats de la
consultation du 11.4.18; LMD, 23.2.18
2) Presse du 24.1.96; TW, 29.5.96
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